
TARIF PAR JOUR - ASSURANCE CDW INCLUSE - TAXES LOCALES DE 2 % INCLUSES

VILLE = VÉHICULE PRIS EN VILLE – APT. = VÉHICULE PRIS À L’AÉROPORT

CAT. TYPE OU SIMILAIRE PLACES 1/6 JOURS 7/13 JOURS 14/20 JOURS + 21 JOURS
VILLE APT. VILLE APT. VILLE APT. VILLE APT.

ECMR TOYOTA YARIS 3/4 38 €  41 € 35 €  39 € 33 €  37 € 29 €  33 €
4 DOOR HATCH

CCMR TOYOTA COROLLA 4 39 €  42 € 37 €  41 € 35 €  39 € 33 €  35 €
5 DOOR HATCH

CCAR TOYOTA COROLLA 4 41 €  44 € 39 €  42 € 37 €  41 € 33 €  36 €
AUTO 5 DOOR HATCH

ICAR TOYOTA COROLLA 4/5 42 €  46 € 40 €  43 € 38 €  42 € 34 €  37 €
4 DOOR SEDAN

FCAR FORD FALCON SEDAN 5 45 €  48 € 43 €  47 € 41 €  44 € 35 €  39 €
FWAR FORD TERRITORY 5 52 €  56 € 48 €  51 € 46 €  49 € 41 €  44 €

BREAK

FVAR TOYOTA TARAGO 8 68 €  72 € 65 €  68 € 63 €  66 € 58 €  61 €

Descriptif des véhicules :
• Catégorie ECMR et CCMR : - boîte manuelle

- air conditionné
• Autres catégories : - boîte automatique

- air conditionné
Conditions : Minimum de location de 1 jour.
Allers simples : Minimum de location de 3 jours.
Taxes locales de 2 % incluses.
Age minimum 25 ans. De 21 à 24 ans, surtaxe de 27,50 $ par jour.
Les véhicules FVAR ne peuvent être loués aux conducteurs de moins
de 25 ans.

Assurance du véhicule (CDW) incluse mais en cas d’accident une franchise de
3 300 $ à 5 500 $ à régler sur place.
Assurance complémentaire à souscrire et à régler sur place : AER PLUS à par-
tir de 28 $ par jour. Réduction des frais de 400 $ à 2 600 $.
En cas de fautes graves de conduite entraînant un accident (non respect du
code de la route, conduite en état d’ivresse, routes interdites à la circulation,
etc.), le remboursement intégral du véhicule sera demandé.

LES ROUTES NON ASPHALTÉES ET DÉSERTIQUES SONT INTERDITES À LA CIRCULATION
DES VOITURES CLASSIQUES NON 4X4

Forfait en kilométrage illimité. Possibilité de laisser le véhi-
cule dans une autre ville sauf pour les véhicules de Cat.
“ECMR”.
Pour le Northern Territory et le Western Australia (nous consulter).

REMARQUES

L’état général du véhicule doit être vérifié lors de la prise en charge.
Aucune réclamation ne sera acceptée durant ou, en fin de location.
Assurances CDW et taxes locales de 2 % incluses.
En plus de votre permis de conduire français, le permis de conduire
international est obligatoire.
Demandez notre notice technique “Spécial Assurances”.

VOITURE
NISSAN PULSAR CCMR TOYOTA CAMRY ICARHYUNDAI GETZ ECMR

16 EN ROUE LIBRE L’Australie en voiture
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